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A Monsieur le Procureur de la République
Tribunal de Grande Instance de Bourg-en-Bresse
4 rue du Palais - BP 306
01011 BOURG EN BRESSE CEDEX

PLAINTE
Article 40 du Code de Procédure Pénale

PLAIGNANT : Nos Amis Les Oiseaux (NALO) association loi 1901
                xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx – Courriel : association.nalo@free.fr 

CONTRE :
Premièrement : l’Association départementale des piégeurs et gardes de l’Ain, sise 19 rue du 4 septembre 01000
Bourg en Bresse

Deuxièmement : la commune de Rillieux-la-Pape, 69140, article 121-2 du Code Pénal

Le plaignant défère les infractions suivantes à votre décision d'engager des poursuites dans les circonstances de fait et
par les moyens de droits ci-après développés.

FAITS
Face aux dégradations causées par les pigeons aux édifices publics et aux dépôts des déjections de ces volatiles sur les

trottoirs, les façades, les verrières, les corniches, la municipalité de Rillieux-la-Pape (69140) a fait appel à l’Association
départementale des piégeurs et gardes de l’Ain pour dépigeonner la commune. Les pigeons domestiques capturés sont
tués par décompression explosive. Un article du Progrès décrit les opérations : 

Le Progrès - publié le 05/10/2015
Des dizaines de pièges à pigeons vont être posés en ville

Nuisances. De nombreux riverains se plaignent de la prolifération des pigeons. Leur capture débutera ce mois-
ci et sera effectuée par une association de l’Ain. 
Depuis plusieurs mois, certains secteurs de la ville sont littéralement envahis par les pigeons. Suite au dernier conseil
municipal du 24 septembre et aux plaintes des habitants, le maire Alexandre Vincendet a pris la décision de faire cap-
turer les volatiles. « Après avoir contacté plusieurs fois la préfecture, sans suite, avoir évoqué la venue d’un faucon-
nier, trop cher et avec un résultat relatif, nous avons opté pour la capture. Une solution qui ne donne lieu à aucun avis
préfectoral puisque les pigeons sont pris vivants », détaille-t-on au cabinet du maire. Les opérations de capture se fe-
ront en partenariat avec l’ADPGA (Association départementale des piégeurs et gardes de l’Ain). Une convention
étant signée entre la municipalité et l’association pour une durée d’un an environ. 

2,20 € par pigeon 

« Nous aurions simplement aimé que les bailleurs prennent part à la dépense », regrette-t-on à la mairie. Des frais
néanmoins peu importants : une participation forfaitaire de 20 € et une somme de 2,20 € par pigeon piégé, le montant
étant calculé sur la base de 150 captures. La pose des cages par un piégeur de l’ADPGA devrait être réalisée au cou-
rant du mois d’octobre. Avec une priorité pour les quartiers des Semailles, du Bottet, des Verchères, des Alagniers et
du Mont-Blanc. 

Les sols sont recouverts de fientes 

Les riverains s’y plaignent en effet que les pigeons se reproduisent sur leurs loggias. Les sols y sont recouverts de
fientes, pleines de vers. C’est le cas chez Martine qui, de retour de vacances, a eu la surprise de voir son balcon être
devenu un véritable pigeonnier. Ces captures devraient aussi donner fin à de sévères querelles de voisinage, entre les
anti et les pro-pigeons. Certains ne pouvant plus les voir, et d’autres qui continuent à les nourrir, voire à en faire l’éle-
vage malgré l’interdiction. 

De notre correspondant local, Jean-Michel Perrier 

Que deviennent les animaux capturés ?

Dans la plupart des cas, « les pigeons capturés sont récupérés et tout d’abord installés dans notre volière, précise le
président de l’Association départementale des piégeurs et gardes de l’Ain Jean-Jacques Fristot. Ils y restent quelque
temps, puis sont mis dans une machine homologuée où le vide d’air est fait. Les pigeons partent ensuite à l’équar-
rissage. Ces opérations sont établies sous le contrôle des services vétérinaires. »
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DISCUSSION

Sur l’illégalité de la mise à mort des animaux par caisson à vide :

C'est un acte de mauvais traitement envers un animal puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la 4e classe (Article R654-1 du Code Pénal) :

Article R654-1
Hors le cas prévu par l'article 511-1, le fait,  sans nécessité, publiquement ou non, d'exercer  volontairement des
mauvais traitements envers un animal domestique ou apprivoisé ou tenu en captivité est puni de l'amende prévue
pour les contraventions de la 4e classe. 

Comme les faits le démontrent l’Association départementale des piégeurs et gardes de l’Ain capture puis met à mort
des pigeons domestiques harets pour le compte des communes ; ce qui n'est pas illégal. Le seul problème c'est que la mé-
thode de mise à mort utilisée n'est pas légale alors qu'elle est censée ne pas l'ignorer vu la quantité d'information à ce su-
jet.

Les opérations de mise à mort des pigeons domestiques harets effectuées à la diligence des communes en application du
règlement sanitaire départemental (RDS) et du code général des collectivités territoriales ne peuvent être réalisées par un
acte de chasse et doivent respecter l'article L214-3 du code rural ainsi que le Règlement (CE) Nº 1099/2009 du Conseil
du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux au moment de leur mise à mort et aussi l'arrêté du 12 décembre
1997 relatif aux procédés d'immobilisation, d'étourdissement et de mise à mort des animaux et aux conditions de protec-
tion animale dans les abattoirs. La méthode assurant la meilleure protection des deux textes étant seule légale en France
en 2015. En conséquence, ce dépigeonnage de la commune de Rillieux-la-Pape, quand les animaux sont mis à mort par
une méthode cruelle désormais interdite dans l'Union Européenne, à savoir l'étouffement ou le caisson à vide (ou plutôt
la décompression explosive), ne respecte pas le règlement (CE) nº 1099/2009 du Conseil du 24 septembre 2009 sur la
protection des animaux au moment de leur mise à mort. Cette capture d'animal domestique (comme les chats, chiens,
vaches, porcs, etc.) n'est pas un acte de chasse car ne visant pas la mise à mort d'animaux sauvages (gibiers). L’Associa-
tion départementale des piégeurs et gardes de l’Ain est en infraction car la décompression explosive n'est pas une mé-
thode de mise à mort autorisée et ne respecte pas les normes minimales européennes de protection animale.

Vous trouverez ci-dessous la justification juridique complète de ces affirmations.
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RÈGLEMENTATION DU DÉPIGEONNAGE

Source du droit :
3 questions parlementaires sur 17 ans avec réponse des gouvernements successifs.
Règlement  Européen  qui  encadre  le  dépigeonnage  avec les  méthodes  de  mise  à  mort  autorisées  (à  compter  du
01/01/2013) - Règlement (CE) nº 1099/2009 du Conseil du 24 septembre 2009 sur la protection des animaux au moment
de leur mise à mort.

STATUT DES OISEAUX MIS À MORT

Les pigeons biset harets donc libres nichant sur les bâtiments sont domestiques.

Vu l'avis de l'INRA « Les pigeons des villes » (DOC 1) :
Ces oiseaux ont le statut d'animaux domestiques, bien que sans propriétaires, et sont donc régis par la réglementation s'ap-
pliquant à cette catégorie. 

Vu  le jugement du Conseil d’Etat statuant au contentieux N° 133880 du 4 décembre 1995 :
Considérant que les pigeons vivant en liberté sur le territoire d’une commune ne constituent pas, contrairement à ce que sou-
tient le requérant, la propriété de cette collectivité ;

Vu le rapport de la Commission sur l'application de la Directive 79/409/CEE concernant la conservation des oiseaux sau-
vages - actualisation pour la période 1996-1998 (DOC 2) :
L’article 1 définit l’objet auquel la Directive s’applique. La Directive porte sur les espèces, c’est-à-dire sur toutes leurs po-
pulations et individus, quelle qu’en soit la provenance. Sont exclues les populations de formes domestiques bien reconnais-
sables, même retournées à l’état sauvage (ainsi les populations libres de pigeon de ville), comme le sont les espèces dont la
présence dans la Communauté ne résulte que de l’établissement de populations délibérément ou accidentellement introduites
ou de l’observation éventuelle d’individus manifestement échappés de captivité. Sont également exclus les spécimens vivant
en captivité.

NATURE JURIDIQUE DE LA MISE À MORT LORS D'UN DÉPIGE ONNAGE
Vu l'article L420-3 du Code de l'environnement :
Constitue un acte de chasse tout acte volontaire lié à la recherche, à la poursuite ou à l'attente du gibier ayant pour but ou
pour résultat la capture ou la mort de celui-ci. ....L'acte préparatoire à la chasse antérieur à la recherche effective du gibier, y
compris lorsqu'il consiste en un repérage non armé du gibier sur le territoire où s'exerce le droit de chasse, et l'acte de re-
cherche du gibier accompli par un auxiliaire de la chasse ne constituent pas des actes de chasse. 
.....Les entraînements, concours et épreuves de chiens de chasse ou d'oiseaux de fauconnerie, autorisés par l'autorité admi-
nistrative, ne constituent pas des actes de chasse. 

Vu l'article L424-4 du Code de l'environnement :
Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis donne à celui qui l'a obtenu le droit de chasser de jour, soit à tir, soit à
courre, à cor et à cri, soit au vol, ... 

Vu le jugement de la Cour de cassation, chambre criminelle, 93-83341 du 12/10/94 :
alors que constituent du gibier, au sens de la législation sur la chasse, les animaux sans maître, appartenant à une espèce non
domestique, fût-elle protégée, vivant à l’état sauvage 

Vu le jugement du Conseil d’Etat statuant au contentieux N° 120905 du 26/05/1995 :
que constituent des espèces de gibier, au sens de ces dispositions, les animaux sans maître, appartenant à une espèce non do-
mestique vivant à l’état sauvage, alors même qu’ils feraient par ailleurs l’objet d’une mesure de protection de la faune 

Vu le règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d’hy-
giène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale (JO L 139 du 30.4.2004) :
ANNEXE I – DÉFINITIONS - Aux fins du présent règlement, on entend par : … 1.5. "gibier sauvage": … et - les oiseaux
sauvages chassés en vue de la consommation humaine; 

CONCLUSION : Les pigeons biset semi-domestiques ne peuvent faire l'objet d'un acte de chasse, n'étant pas
considérés comme du gibier car domestiques, donc la mise à mort des pigeons domestiques lors d'un dépigeon-
nage n'est pas un acte de chasse. 
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MOTIVATION DU DÉPIGEONNAGE
Le maire concourt par son pouvoir de police à l'exercice des missions de sécurité publique et selon l'article L2212-2 du

Code Général Des Collectivités Territoriales : La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sé-
curité et la salubrité publiques Elle comprend notamment : … 7º Le soin d'obvier ou de remédier aux événements fâ-
cheux qui pourraient être occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces ;
La régulation du nombre de pigeons biset domestiques harets est faite pour des raisons de propreté, de salubrité publique
et pour palier les multiples nuisances qu'un trop grand nombre d'individus font subir à l'environnement naturel et artifi-
ciel. 
La salubrité publique est l'ensemble des soins que l’administration prend de la santé publique et la définition du mot sa-
lubre est l'état de ce qui est sain, favorable à la santé. D'autre part la santé publique désigne à la fois l'état sanitaire d'une
population apprécié via des indicateurs de santé (quantitatifs et qualitatifs, dont l'accès aux soins) et l'ensemble des
moyens collectifs susceptibles de soigner, promouvoir la santé et d'améliorer les conditions de vie.
Selon l'OMS la salubrité de l’environnement concerne tous les facteurs physiques, chimiques et biologiques exogènes et
tous les facteurs connexes influant sur les comportements. Cette notion recouvre l’étude des facteurs environnementaux
susceptibles d’avoir une incidence sur la santé, ainsi que la lutte contre ceux-ci. L’hygiène du milieu vise à prévenir les
maladies d’origine environnementale et à créer un environnement favorable à la santé. Cette définition exclut les com-
portements qui ne sont pas en rapport avec l’environnement, les comportements liés au milieu social et culturel et les fac-
teurs génétiques.
La santé publique est un motif majeur qui pousse les communes à contrôler le nombre de pigeons domestiques harets.
Voir à ce sujet le document Le pigeon en ville du Muséum national d'Histoire naturelle : épidémiologie des maladies du
pigeon (DOC 3).

Voir aussi :

Question N° : 71885 de M. Schneider André ( Union pour un Mouvement Populaire -Bas-Rhin) - Réponse publiée au
JO le : 30/03/2010 page : 3630 – Pigeons, prolifération. Zones urbaines. lutte et prévention (DOC 4)
Réponse :

En application du règlement sanitaire départemental (RDS) et du code général  des collectivités territoriales, les maires
peuvent être amenés à adopter des mesures de contrôle de certaines populations animales pour prévenir les risques liés à
certaines maladies transmissibles à l'homme et pour limiter les nuisances parfois occasionnées..

MOTIFS DE SANTÉ PUBLIQUE

Les articles L1311-1 et L1311-2 du Code de la santé publique étant non applicables en l’absence de décrets en Conseil
d'État pris en application de l’article L1311-1, c'est l’ancien article L1 du code de la santé publique qui stipulait que : «
Dans tous les départements, le préfet est tenu, afin de protéger la santé publique, d’établir un règlement sanitaire appli-
cable à toutes les communes du département » qui reste en vigueur et le règlement sanitaire départemental continue de
s’appliquer, comme l’a confirmé la jurisprudence.
En 1978, le ministère chargé de la santé (circulaire du 09/08/1978 JO du 13/09/1978) a publié un règlement sanitaire dé-
partemental type qui a servi de base à l’élaboration des règlements départementaux. Le règlement sanitaire départemental
n’interfère pas avec les textes réglementaires concernant les sujets traités, mais constitue le texte de référence pour impo-
ser des prescriptions en matière d’hygiène et de salubrité aux activités qui ne relèvent pas du champ d’application des
installations classées pour la protection de l’environnement. Le règlement sanitaire départemental dont l’objet principal
est la protection de la santé publique, traite d’une part des maladies et, d’autre part, de dispositions concernant la protec-
tion sanitaire de l’environnement, c’est-à-dire les prescriptions destinées à assurer la salubrité des maisons et de leurs dé-
pendances, les mesures destinées à assurer l’assainissement des voies et l’élimination des déchets. En résumé, le règle-
ment sanitaire départemental impose des prescriptions en matière d’hygiène et de salubrité publique qui ne sont pas pré-
cisées dans d’autres textes. Ce règlement permet de résoudre les principaux problèmes de nuisances quotidiennes.

circulaire du 09/08/1978 - Règlement sanitaire départemental type

Art. 26. - Présence d'animaux dans les habitations, leurs dépendances, leurs abords et les locaux communs

Sans préjudice de l'application de la réglementation en vigueur, il est interdit d'élever et d'entretenir dans l'intérieur
des habitations, leurs dépendances et leurs abords, et de laisser stationner dans les locaux communs des animaux de
toutes espèces dont le nombre ou le comportement ou l'état de santé pourraient porter atteinte à la sécurité ou à la sa-
lubrité des habitations ou de leur voisinage. 
Il est de même interdit d'attirer systématiquement ou de façon habituelle des animaux, notamment les pigeons et les
chats, quand cette pratique est une cause d'insalubrité ou de gêne pour le voisinage.

Art. 120. - Jets de nourriture aux animaux. Protection contre les animaux errants, sauvages ou redevenus tels



5/16

 Il est interdit de jeter ou déposer des graines ou nourriture en tous lieux publics pour y attirer les animaux errants,
sauvages ou redevenus tels, notamment les chats ou les pigeons ; la même interdiction est applicable aux voies pri-
vées, cours ou autres parties d'un immeuble lorsque cette pratique risque de constituer une gêne pour le voisinage ou
d'attirer les rongeurs. 
Toutes mesures doivent être prises si la pullulation de ces animaux est susceptible de causer une nuisance ou un
risque de contamination de l'homme par une maladie transmissible.

Art. 122. - Animaux domestiques ou sauvages apprivoisés ou tenus en captivité

 Les propriétaires de ces animaux sont tenus d'empêcher qu'ils ne soient à l'origine de transmission de germes pa-
thogènes ou de nuisances pour l'homme. 

Art. 123. - Autres vecteurs

 Quant au cours de l'enquête épidémiologique menée à l'occasion  d'une maladie contagieuse, il est identifié un
germe infectieux ayant pour réservoir un animal ou le milieu environnant, tel que sol, air, eau... les autorités sani-
taires prennent les mesures propres pour isoler le vecteur en cause et le traiter afin de détruire le germe res-
ponsable. 
Des mesures peuvent être également prises pour connaître l'ampleur de la contamination, en particulier par l'examen
systématique des sujets en contact : hommes ou animaux.

Les préfets peuvent durcir ce texte en ce qui concerne les pigeons harets. Ainsi le Préfet du Val d'Oise par arrêté pré-
fectoral du 29 août 1979 a publié un règlement sanitaire départemental qui ajoute :

119.2 - Pigeons.
Les propriétaires d'immeubles et de tous établissements publics ou privés, ou leurs représentants doivent faire obturer
ou grillager toutes les ouvertures susceptibles de donner accès aux pigeons ou de permettre la nidification. Ces dispo-
sitifs sont tenus constamment en bon état d'entretien.
Les propriétaires d'immeubles et de tous établissements publics ou privés, ou leurs représentants doivent faire
procéder à la capture desdits volatiles en vue de les transférer dans des lieux autorisés ou de les détruire  en se
conformant à la réglementation en vigueur sous réserve que l'ordre public ne soit pas troublé et qu'aucun dommage ne
soit causé à un tiers.
Les façades et parties d'immeubles souillées sont nettoyées et éventuellement désinfectées.

En conséquence si la mise à mort des pigeons harets pour un motif de santé publique dépend de l'autorité du maire
d'une commune, un arrêté préfectoral (par le règlement sanitaire départemental) peut la rendre obligatoire à tous les pro-
priétaires d'immeubles et de tous établissements publics ou privés.

On notera qu'en l'absence d'obligation dans le règlement sanitaire départemental, la personne privée qui capture et met
à mort les pigeons domestiques, le fait de sa propre initiative, respectant ainsi le règlement sanitaire départemental type
national.

LUTTE CONTRE LES ÉPIZOOTIES

Une épizootie est une maladie frappant, dans une région plus ou moins vaste, une espèce animale ou un groupe d'es-
pèces dans son ensemble. Si l'épizootie touche un continent ou le monde, on parlera de panzootie, alors que si elle frappe
une région d'une façon constante (incidence stable) ou à certaines époques déterminées, on parlera d'enzootie. Une épi-
zootie peut se transformer en zoonose si elle se transmet à l'homme : c'est par exemple le cas avec l'encéphalopathie
spongiforme bovine (ESB), qui a frappé la Grande-Bretagne et s'est transmise à l'homme sous le nom de maladie de
Creutzfeldt-Jakob). Elle peut alors éventuellement évoluer en épidémie (le pendant humain de l'épizootie) ; c'est le cas de
la grippe aviaire (une épizootie) qui pourrait devenir contagieuse pour l'homme (une zoonose) et devenir très contagieuse
entre les hommes eux-mêmes (une épidémie) selon l'OMS. Si l'infection épizootique est transmissible à l'homme (cas de
la tuberculose, de la peste, de la grippe aviaire, de la rage, etc.), on parle d'anthropo-épizootie. Certaines de ces anthropo-
épizooties peuvent être bipolaires : l'homme contamine l'animal puis l'animal contamine l'homme, etc. C'est le cas de la
tuberculose.

Code Rural

Article L201-1
Pour l'application du présent livre, sous réserve de dispositions particulières, on entend par dangers sanitaires les dan-
gers qui sont de nature à porter atteinte à la santé des animaux et des végétaux ou à la sécurité sanitaire des aliments
et les maladies d'origine animale ou végétale qui sont transmissibles à l'homme. 
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Les dangers sanitaires sont classés selon les trois catégories suivantes : 
1° Les dangers sanitaires de première catégorie sont ceux qui étant de nature, par leur nouveauté, leur apparition
ou persistance, à porter une atteinte grave à la santé publique ou à la santé des végétaux et des animaux à l'état sau-
vage ou domestique ou à mettre gravement en cause, par voie directe ou par les perturbations des échanges commer-
ciaux qu'ils provoquent, les capacités de production d'une filière animale ou végétale, requièrent, dans un but d'intérêt
général, des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte rendues obligatoires par l'autorité administrative ; 
2° Les dangers sanitaires de deuxième catégorie sont les dangers sanitaires autres que ceux mentionnés au 1° pour
lesquels il peut être nécessaire, dans un but d'intérêt collectif, de mettre en œuvre des mesures de prévention, de sur-
veillance ou de lutte définies par l'autorité administrative ou approuvées dans les conditions prévues à l'article L. 201-
12 ; 
3° Les dangers sanitaires de troisième catégorie sont les dangers sanitaires autres que ceux mentionnés aux 1° et 2°
pour lesquels les mesures de prévention, de surveillance ou de lutte relèvent de l'initiative privée. 
La liste des dangers sanitaires des première et deuxième catégories est établie dans des conditions prévues par voie
réglementaire.

Du site officiel du  Muséum national d'Histoire naturelle - http://pigeons.mnhn.fr/spip.php?article54 
Le Pigeon en ville – écologie de la réconciliation et gestion de la nature - EPIDÉMIOLOGIE, PARASITOLOGIE

Les  pigeons  urbains,  en  vivant  à  proximité  à  la  fois  des  citadins  et  d’autres  espèces  d’oiseaux  sauvages,  sont
potentiellement  source de dispersion et  réservoir  de différentes zoonoses.  Les principales zoonoses potentielles  du
pigeon  sont  les  Chlamydiaceae (ornithose),  la  grippe aviaire  H5N1, la  maladie  de Newcastle,  le  mycoplasme,  la
toxoplasmose, les salmonelles et le virus du Nil occidental.

Auteur :  Julien Gasparini - Laboratoire Ecologie et Evolution - Université Pierre et Marie-Curie, Paris VI.

Références  : 
Brugère-Picoux J. (2010). Pigeons des villes. Quel risque pour notre santé ? Découverte 368 :34-43

Gasparini, J., Erin, N., Bertin, C., Jacquin, L., Vorimore, F., Frantz, A., Lenouvel, P., Laroucau, K. Sous presse. Impact of
urban  environment  and  host  phenotype  on  the  epidemiology  of  Chlamydiaceae  in  feral  pigeons  (Columba  livia).
Environmental Microbiology.

Arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et deuxième catégorie pour les espèces
animales NOR : AGRG1320208A

Zoonoses pigeons DANGERS SANITAIRES DE PREMIÈRE CATÉGORIE DANGERS SAN ITAIRES DE DEUXIÈME CATÉGORIE

Chlamydiaceae Chlamydophila psittaci.
Volailles et oiseaux captifs
RÉGION FAISANT L’OBJET
d’un programme collectif : France

grippe aviaire Influenza aviaire faiblement pathogène :
Virus  de  l’influenza  aviaire  (Orthomyxoviridae,
Influenza  A.)  de  sous-type  H5,  H7  faiblement
pathogène
Toutes espèces d’oiseaux de la catégorie volailles et
oiseaux captifs
Influenza aviaire hautement pathogène :
Virus de l’influenza aviaire (Orthomyxoviridae,
Influenza A) hautement pathogène
Toutes espèces d’oiseaux

maladie de Newcastle Virus de la maladie de Newcastle
(Paramyxoviridae, Avulavirus)
Toutes espèces d’oiseaux de la catégorie volailles

toxoplasmose NON NON

mycoplasme NON NON

salmonelles NON
seulement  les  oiseaux  des  espèces  Gallus  gallus  et
Meleagris gallopavo

virus du Nil occidental Virus West-Nile (Flaviviridae, Flavivirus)
Equidés et oiseaux
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CONCLUSION SUR LES MOTIFS DE SANTÉ PUBLIQUE

Les pigeons domestiques harets sont donc mis à mort en vertu d'un devoir de salubrité publique générale des pouvoirs
publics et parfois dans le cadre réglementaire de la lutte contre les épizooties (les risques de première et deuxième caté-
gories). On peut aussi remarquer que la notion de salubrité générale formalisée avec le règlement sanitaire départemental
est proche des dangers sanitaires de troisième catégorie de l'article L201-1 du Code Rural.

RÈGLEMENTATION DE LA MISE À MORT
TEXTES APPLICABLES JUSQU'AU 31/12/2012

Avant d'examiner le fond, deux réponses à des questions parlementaires apportent la solution :

Question N° : 71885 de M. Schneider André ( Union pour un Mouvement Populaire -Bas-Rhin) - Réponse publiée au
JO le : 30/03/2010 page : 3630 – Pigeons, prolifération. Zones urbaines. lutte et prévention (DOC 4)
Réponse :

… Il n'existe pas de prescriptions réglementaires spécifiques concernant les opérations de limitation de populations de pi-
geons en zone urbaine. Toutefois, les articles R. 521-1 ou R. 654-1 du code pénal réprimant respectivement les actes de
cruauté, les sévices graves ou les mauvais traitements envers les animaux s'appliquent à toutes les espèces animales. En tout
état de cause, les exigences relatives à la protection animale sont toujours rappelées aux sociétés désirant mettre au point ou
commercialiser des appareils d'euthanasie des pigeons ainsi qu'aux sociétés pratiquant leur capture et leur euthanasie.

Question N° : 2719 de Mme Poletti Bérengère ( Union pour un Mouvement Populaire – Ardennes) - Réponse publiée au
JO le : 30/10/2007 page : 6708 – Pigeons, méthodes de capture (DOC 5)
Réponse :

… Il n'existe pas de prescriptions réglementaires spécifiques concernant les opérations de limitation de population de pi-
geons en zone urbaine. Toutefois, les articles 521 ou R. 654-1 du code pénal réprimant respectivement les actes de cruauté,
les sévices graves ou les mauvais traitements envers les animaux s'appliquent à toutes les espèces animales et permettent
donc de sanctionner des pratiques qui pourraient générer des souffrances aux oiseaux capturés.

Les pigeons biset harets étant domestiques c'est l'article L214-3 du code rural qui s'applique.

Article L214-3
Il est interdit d'exercer des mauvais traitements envers les animaux domestiques ainsi qu'envers les animaux sauvages
apprivoisés ou tenus en captivité.
Des décrets en Conseil d'Etat déterminent les mesures propres à assurer la protection de ces animaux contre les mau-
vais traitements ou les utilisations abusives et à leur éviter des souffrances lors des manipulations inhérentes aux di-
verses techniques d'élevage, de parcage, de transport et d'abattage des animaux.
Il en est de même pour ce qui concerne les expériences biologiques médicales et scientifiques qui doivent être limi-
tées aux cas de stricte nécessité.

Mais il n'existe aucun décret en Conseil d'État pour les opérations de dépigeonnage.

Jusqu'au 31/12/2012 la Directive 93/119/CE du Conseil du 22/12/1993 sur la protection des animaux au moment de
leur abattage ou leur mise à mort était en vigueur.

Directive 93/119/CE

Article premier
La présente directive s'applique à l'acheminement, à l'hébergement, à l'immobilisation, à l'étourdissement, à l'abattage
et la mise à mort des animaux élevés ou détenus pour la production de viandes, de peaux, de fourrures ou d'autres
produits et aux procédures de mise à mort des animaux en cas de lutte contre les épizooties.

ANNEXE C - ÉTOURDISSEMENT ET MISE À MORT DES ANIMAU X AUTRES QUE LES ANIMAUX À
FOURRURE - PROCÉDÉS AUTORISÉS
L'autorité compétente peut toutefois autoriser la décapitation, la dislocation du cou et l'utilisation du caisson à vide
comme procédé de mise à mort pour certaines espèces déterminées pour autant que les dispositions de l'article 3 et les
exigences spécifiques du titre III de la présente annexe soient respectées.

4. Caisson à vide

Ce procédé qui est réservé à la mise à mort sans saignée de certains animaux de consommation appartenant à des es-
pèces de gibiers d'élevage (cailles, perdrix et faisans) est subordonné à l'autorisation de l'autorité compétente qui,
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outre le respect des exigences de l'article 3, s'assure que:

- les animaux sont mis en caisson étanche où le vide est rapidement réalisé par une pompe électrique puissante,

- la dépression d'air doit être maintenue jusqu'à la mort des animaux,

- la contention des animaux est assurée en groupe dans des conteneurs de transport insérables dans le caisson à vide
dont les dimensions sont prévues à cet effet.

Cette directive a été transposée en droit interne par le Décret n°97-903 du 01/10/1997 relatif à la protection des animaux
au moment de leur abattage ou de leur mise à mort.

Code Rural

Article R214-63 
Les dispositions de la présente section sont applicables à l'acheminement,  à l'hébergement,  à l'immobilisation,  à
l'étourdissement, à l'abattage et la mise à mort des animaux élevés ou détenus pour la production de viandes, de
peaux, de fourrures ou d'autres produits et aux procédures de mise à mort des animaux en cas de lutte contre les
maladies réglementées au sens de l'article D. 221-2. 
Toutefois, elles ne s'appliquent pas : 
1° Aux expériences techniques ou scientifiques portant sur ces opérations qui sont effectuées sous le contrôle des ser-
vices vétérinaires ; 
2° Aux animaux mis à mort lors de manifestations culturelles ou sportives traditionnelles ; 
3° Au gibier sauvage tué au cours d'une action de chasse.

Article R 214-65
Toutes les précautions doivent être prises en vue d'épargner aux animaux toute excitation, douleur ou souffrance évi-
tables pendant les opérations de déchargement, d'acheminement, d'hébergement, d'immobilisation, d'étourdissement,
d'abattage ou de mise à mort.

Article R214-66
Les procédés utilisés pour l'immobilisation, l'étourdissement et la mise à mort des animaux sont autorisés par arrêté
du ministre chargé de l'agriculture.

D'autre par l'arrêté du 12 décembre 1997 relatif aux procédés d'immobilisation, d'étourdissement et de mise à mort des
animaux et aux conditions de protection animale dans les abattoirs a été publié en application du Décret n°97-903 du
01/10/1997 (article R214-66).

Arrêté du 12 décembre 1997 relatif aux procédés d'immobilisation, d'étourdissement et de
mise à mort des animaux et aux conditions de protection animale dans les abattoirs

Art. 4. - Les procédés autorisés pour la mise à mort des animaux autres que les animaux à fourrure sont les suivants :
… c) Caisson à vide ;

A N N E X E  I V  MISE A MORT DES ANIMAUX
3. Caisson à vide :
Ce procédé est réservé à la mise à mort sans saignée de certains animaux de consommation appartenant à des espèces
de gibiers d'élevage et des espèces de volailles à usage gastronomique traditionnel reconnu exigeant une présentation
non saignée de la carcasse ;
Les animaux doivent être mis en caisson étanche où le vide est rapidement réalisé par une pompe électrique puissante
La dépression d'air doit être maintenue jusqu'à la mort des animaux ;
La contention des animaux est assurée en groupe dans des conteneurs de transport insérables dans le caisson à vide et
dont les dimensions sont prévues à cet effet.

Pourquoi utilisait-on encore jusqu'au 31/12/2012 des caissons à vide pour mettre à mort des animaux destinés à la pro-
duction de viande ?

Rappel
Normalement pour des raisons sanitaires il est obligatoire que tous les animaux de boucherie soient vidés de leur sang

et éviscérés avant d'être mis en vente. La saignée qui consiste à vider complètement l'animal de son sang doit être faite
l'animal encore vivant pour que le sang sorte. Avant de le saigner il est obligatoire de le rendre inconscient (étourdisse-
ment préalable). 
Ce principe comporte quelques exceptions dont celle concernant le gibier d'élevage à plumes :

Arrêté du 20 mai 2009 relatif aux dérogations à certaines règles sanitaires applicables aux produits d’origine animale et 
aux denrées alimentaires en contenant présentant des caractéristiques traditionnelles NOR : AGRG0900095A, déroga-
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tions aux règlements européens N° 852/2004 et N°853/2004 :

Au sens de l’article 10 du règlement (CE) no 853/2004, sont considérées comme méthodes traditionnelles :

a) Les volailles au sang pour les espèces suivantes : canards (toutes espèces), pintades, cailles, faisans, pigeons, per-
drix ; 
b) Les volailles parées (présence de plumes sur le cou, les ailes ou le croupion) pour les espèces suivantes :
Gallus gallus (poulets, chapons, mini chapons, poulardes), pintades et chapons de pintades, dindes et dindons,
oies (maigres ou grasses), canards (maigres ou gras, toutes espèces), pigeons, cailles, faisans, perdrix (grises et
rouges) ;
c) Les volailles non éviscérées pour les espèces Gallus gallus (poulets, chapons, minichapons, poulardes),
pintades et chapons de pintades, dindes et dindons, oies (maigres ou grasses), canards (maigres ou gras, toutes
espèces), pigeons, cailles, faisans, perdrix (grises et rouges).

2. Les dérogations énoncées au point 1 peuvent être cumulées.
3. Les dérogations visées aux a et b du point 1 sont applicables aux établissements d’abattage de volailles
non agréés, aux salles d’abattage agréées à la ferme ainsi qu’aux abattoirs agréés.
Les dérogations visées au c du point 1 sont applicables aux établissements d’abattage de volailles non agréés
et aux abattoirs agréés.
Les dérogations visées au c du point 1 sont limitées, pour les poulets et les dindes, aux ventes effectuées
auprès des consommateurs finaux et des commerces de détail.

Ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire - note de ser-
vice DGAL/SDSSA/N2010-8319 date : 22 novembre 2010 :

Cas particulier des présentations « traditionnelles » de volailles

Certaines espèces de volailles (pigeons, cailles...) peuvent être abattues par étouffement et leurs carcasses commer-
cialisées non saignées, partiellement plumées (tête non plumée en particulier) et/ou non éviscérées (annexe de l’AM
du 20 mai 2009 relatif aux dérogations à certaines règles sanitaires applicables aux produits d’origine animale et aux
denrées alimentaires en contenant présentant des caractéristiques traditionnelles).
Ces carcasses doivent être estampillées avec la marque ovale de l’établissement d’origine titulaire d’un agrément
communautaire. Si l’établissement d’abattage est non agréé (« tuerie »), il n’y a pas d’estampillage des carcasses (cf.
annexe 2).

Le caisson à vide était  considéré comme une méthode de mise à mort  exceptionnelle,  ancienne, et  limitée à
quelques animaux et abattoirs.

Comme on peut l'observer le Décret n°97-903 du 01/10/1997 relatif à la protection des animaux au moment de leur abat-
tage ou de leur mise à mort protège les animaux mis à mort en cas de lutte contre les épizooties (voir article D221-2 du
Code Rural pour définition). Ce texte ne vise pas les opérations de mise à mort des pigeons domestiques harets effec-
tuées à la diligence des communes en application du règlement sanitaire départemental (RDS) et du code général des col-
lectivités territoriales.
D'autre par l'arrêté du 12 décembre 1997 relatif aux procédés d'immobilisation, d'étourdissement et de mise à mort des
animaux et aux conditions de protection animale dans les abattoirs a été publié en application du Décret n°97-903 du
01/10/1997 (article R214-66).

Il existe deux possibilités pour les méthodes utilisées dans les opérations de mise à mort des pigeons domestiques ha-
rets effectuées à la diligence des communes en application du règlement sanitaire départemental (RDS) et du code géné-
ral des collectivités territoriales. Premièrement elles sont autorisées par l'arrêté du 12 décembre 1997 relatif aux procédés
d'immobilisation, d'étourdissement et de mise à mort des animaux et aux conditions de protection animale dans les abat-
toirs, deuxièmement elles ne sont pas mentionnées dans cet arrêté.

Si les méthodes sont conformes à l'arrêté du 12 décembre 1997, l'article L214-3 du code rural est respecté et il n'y a pas
maltraitance à animal.

Si les méthodes divergent nous avons deux possibilités : soit elles font plus souffrir l'animal que les méthodes autori-
sées soit moins ou de la même façon.

Soit elles font plus souffrir l'animal.
Car auparavant autorisées elles sont maintenant interdites pour des raisons de bien-être animal. Ou des publications
scientifiques convergentes montrent qu'elles font souffrir les animaux.
Là nous sommes en présence de maltraitance à animal.

Soit elles font moins souffrir l'animal ou de la même façon.
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Des publications scientifiques convergentes le prouvent.
Ici il n'y a pas maltraitance à animal.

CONCLUSION

En conséquence les méthodes utilisées dans les opérations de mise à mort des pigeons domestiques harets effectuées à
la diligence des communes en application du règlement sanitaire départemental (RDS) et du code général des collectivi-
tés territoriales sont conformes et légales si elles respectent l'arrêté du 12 décembre 1997 relatif aux procédés d'immobili-
sation, d'étourdissement et de mise à mort des animaux et aux conditions de protection animale dans les abattoirs ou dans
le cas d'un non respect de cet arrêté si elles font moins souffrir l'animal ou de la même façon, publications scientifiques
convergentes à l'appui.

RÈGLEMENTATION DE LA MISE À MORT
TEXTES APPLICABLES À PARTIR DU 01/01/2013

À partir du 01/01/2013 le Règlement (CE) Nº 1099/2009 du Conseil  du 24 septembre 2009 sur la protection des ani-
maux au moment de leur mise à mort entre en vigueur. Il se substitue aux textes nationaux mais toute règle nationale, ap-
plicable à la date d’entrée en vigueur dudit règlement, visant à assurer une plus grande protection des animaux au mo-
ment de leur mise à mort reste valable. Donc pour savoir si une méthode respecte la légalité il faudra comparer ce qu'en
dit  le règlement européen et aussi  ce qu'en dit  l'arrêté du 12 décembre 1997 relatif  aux procédés d'immobilisation,
d'étourdissement et de mise à mort des animaux et aux conditions de protection animale dans les abattoirs. La méthode
assurant la meilleure protection des deux textes étant seule légale en France.

Le champ d'application du règlement a été élargie en matière de santé publique et ne concerne plus seulement les mises
à mort d'animaux lors des opérations de luttes contre les épizooties par les pouvoirs publics. En effet, maintenant, la nou-
velle rédaction (par rapport à l'ancienne directive) concerne aussi les opérations de mise à mort des pigeons domestiques
harets effectuées à la diligence des communes en application du règlement sanitaire départemental (RDS) et du code gé-
néral des collectivités territoriales : 

n) «dépeuplement», la mise à mort d’animaux pour des motifs de santé publique, de santé animale, de bien-être animal
ou des motifs liés à l’environnement, sous le contrôle de l’autorité compétente;

CES DEUX TEXTES EN VIGUEUR FONT ÉMERGER PLUSIEURS POSSIBILITÉS

Pour les opérations de mise à mort des pigeons domestiques harets effectuées à la diligence des communes en application
du règlement sanitaire départemental (RDS) et du code général des collectivités territoriales :

Premier cas - La méthode utilisée figure dans le règlement (CE) Nº 1099/2009 mais pas dans l'arrêté du 12 décembre
1997.
C'est légal en raison du champ d'application du règlement.

Deuxième cas - La méthode utilisée figure dans le règlement (CE) Nº 1099/2009 et dans l'arrêté du 12 décembre 1997.
Aucun problème c'est légal.

Troisième cas - La méthode utilisée ne figure pas dans le règlement (CE) Nº 1099/2009 mais est mentionnée dans l'arrê-
té du 12 décembre 1997.
Elle est légale si elle permet une plus grande protection des animaux au moment de leur mise à mort que le règlement.
Des publications scientifiques convergentes le prouvent.

Quatrième cas - La méthode utilisée ne figure pas dans le règlement (CE) Nº 1099/2009 mais est mentionnée dans l'ar-
rêté du 12 décembre 1997.
Elle n'est pas légale si elle ne permet pas une plus grande protection des animaux au moment de leur mise à mort que le
règlement.
Car auparavant autorisée elle est maintenant interdite pour des raisons de bien-être animal. Ou des publications scienti-
fiques convergentes montrent qu'elle fait souffrir les animaux.
Là nous sommes en présence de maltraitance à animal.

Cinquième cas -  La méthode utilisée ne figure ni dans le règlement (CE) Nº 1099/2009, ni dans l'arrêté du 12 décembre
1997.
C'est illégal en raison du champ d'application du règlement qui assure des normes minimales de bien-être animal en Eu-
rope. Là nous sommes en présence de maltraitance à animal.
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RÈGLEMENT (CE) Nº 1099/2009 DU CONSEIL DU 24 SEPTEMBRE 2009 SUR LA PRO-
TECTION DES ANIMAUX AU MOMENT DE LEUR MISE À MORT -  EXTRAITS

Article premier  page 7
Le présent règlement établit des règles applicables à la mise à mort des animaux élevés ou détenus pour la production
de denrées alimentaires, de laine, de peau, de fourrure ou d’autres produits ainsi qu’à la mise à mort des animaux à
des fins de dépeuplement et aux opérations annexes. 
…

3. Le présent règlement ne s’applique pas:

a) lorsque les animaux sont mis à mort:

i) dans le cadre d’expériences scientifiques effectuées sous le contrôle d’une autorité compétente;
ii) lors d’activités de chasse ou de pêche récréative;
iii) lors de manifestations culturelles ou sportives;

b) aux volailles, aux lapins et aux lièvres abattus en dehors d’un abattoir par leur propriétaire pour sa consommation
domestique privée.

Article 3 page 9
Prescriptions générales applicables à la mise à mort et aux opérations annexes

1. Toute douleur, détresse ou souffrance évitable est épargnée aux animaux lors de la mise à mort et des opérations
annexes.
…

2. Aux fins du paragraphe 1, les exploitants doivent, en particulier, prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte
que les animaux: 
...

d) ne présentent pas de signes de douleur ou de peur évitables, ou un comportement anormal;

Article 4 page 9

Méthodes d'étourdissement
 1. Les animaux sont mis à mort uniquement après étourdissement selon les méthodes et les prescriptions spécifiques
relatives à leur application exposées à l’annexe I. L’animal est maintenu dans un état d’inconscience et d’insensibilité
jusqu’à sa mort. 

Les méthodes visées à l’annexe I qui n’entraînent pas la mort instantanée (ci-après dénommées «simple étourdisse-
ment») sont suivies aussitôt que possible d’un procédé provoquant infailliblement la mort, comme la saignée, le jon-
chage, l’électrocution ou l’anoxie prolongée. 

ANNEXE I  pages 19 à 25
 LISTE DES MÉTHODES D'ÉTOURDISSEMENT ET SPÉCIFICATIONS ANNEXES
 (visées à l'article 4)
 Chapitre I — Méthodes

Le caisson à vide a disparu. 

Article 26 page 17
Dispositions nationales plus strictes
1. Le présent règlement n’empêche pas les États membres de maintenir toute règle nationale, applicable à la date
d’entrée en vigueur dudit règlement, visant à assurer une plus grande protection des animaux au moment de leur mise
à mort.

Article 30 page 18
Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union
européenne. Il est applicable à partir du 1 er janvier 2013.
Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État membre. 

D'autre par l'arrêté du 12 décembre 1997 relatif aux procédés d'immobilisation, d'étourdissement et de mise à mort des
animaux et aux conditions de protection animale dans les abattoirs reste encore en vigueur.

Arrêté du 12 décembre 1997 relatif aux procédés d'immobilisation, d'étourdissement et de
mise à mort des animaux et aux conditions de protection animale dans les abattoirs

Art. 4. - Les procédés autorisés pour la mise à mort des animaux autres que les animaux à fourrure sont les suivants :
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… c) Caisson à vide ;

A N N E X E  I V  MISE A MORT DES ANIMAUX
3. Caisson à vide :
Ce procédé est réservé à la mise à mort sans saignée de certains animaux de consommation appartenant à des espèces
de gibiers d'élevage et des espèces de volailles à usage gastronomique traditionnel reconnu exigeant une présentation
non saignée de la carcasse ;
Les animaux doivent être mis en caisson étanche où le vide est rapidement réalisé par une pompe électrique puissante
La dépression d'air doit être maintenue jusqu'à la mort des animaux ;
La contention des animaux est assurée en groupe dans des conteneurs de transport insérables dans le caisson à vide et
dont les dimensions sont prévues à cet effet.

Nous sommes avec le caisson à vide dans le quatrième cas car la méthode utilisée ne figure pas dans le règlement (CE)
Nº 1099/2009 mais est mentionnée dans l'arrêté du 12 décembre 1997. Elle n'est pas légale car elle ne permet pas une
plus grande protection des animaux au moment de leur mise à mort que le règlement. Si elle était auparavant autorisée
elle est maintenant interdite pour des raisons de bien-être animal et des publications scientifiques convergentes montrent
qu'elle fait souffrir les animaux. Nous sommes là en présence de maltraitance à animal. Pour le démontrer nous expose-
rons des arguments scientifiques puis nous montrerons que ce procédé est maintenant interdit en Europe à cause juste-
ment d'un problème de souffrance animale.

ARGUMENTS SCIENTIFIQUES

Ci-joint une étude sur les effets physiologiques de la décompression datée de 1978 (obtenue des USA) :
Effect of Rapid Decompression and Associated Hypoxic Phenomena in Euthanasia of animals : A Review -  Nicholas H.
Booth.

document original reçu des U.S.A. scanné (format image) http://cousin.pascal1.free.fr/AVMA-etude-decom-original.pdf 
document en PDF en anglais (DOC 8)
fichier en html pour ceux qui ne lisent pas l'anglais - (traduction automatique par logiciel)
unité US : un foot ft (pied) = 30,48 cm http://cousin.pascal1.free.fr/AVMA%20etude%20trad.html 

Dont la conclusion est que l'induction de la perte de connaissance et la mort par décompression hypoxique n'est pas dou-
loureuse à condition que le vide soit fait lentement : 4000 pieds (d'altitude par rapport au niveau de la mer) par minute
pendant 10 minutes (soit 1220 mètres par minute). Donc une euthanasie par décompression devrait durer au moins 10
minutes.
Mais les caissons à vide, en France, font le vide instantanément (- 5 secondes) et mettent pour tuer entre 30 secondes et
une minute. La mort étant provoquée non par l'asphyxie mais par les effets physiologiques provoqués par la décompres-
sion explosive. 
Ce procédé est interdit dans la majorité des états aux U.S.A.
voir ici pour le Missouri et le New Jersey http://cousin.pascal1.free.fr/usa%20lois1bis.pdf 

Selon PETA USA :
les gaz emprisonnés dans les sinus, les oreilles moyennes, et les intestins des animaux se dilatent rapidement. Ce qui
provoque un grand malaise avec une grande souffrance. Quelques animaux arrivent à survivre au premier passage dans
la chambre de décompression et sont de nouveau décompressés à cause d'un dysfonctionnement de l'appareil, d'une er-
reur de l'opérateur ou parce que les animaux arrivent à survivre dans des poches d'air et ils sont repassés dans le disposi-
tif douloureux une seconde fois. 
the gases in animals' sinuses, middle ears, and intestines expand quickly, causing considerable discomfort to severe
pain. Some animals survive the first go-round in decompression chambers and are recompressed because of malfunctio-
ning equipment or the operator's mistake or because animals get trapped in air pockets. They are then put through the
painful procedure all over again. 

Le rapport 2000 de l'American Veterinary Medical Association indique, à la fin, dans sa liste des agents et méthodes in-
acceptables pour euthanasier que (DOC 9) :
http://cousin.pascal1.free.fr/rapport%20AVMA%202000.pdf 

La décompression est inacceptable pour l'euthanasie en raison de nombreux inconvénients.
(1) Beaucoup de chambres sont conçues pour produire un vide à une vitesse 15 à 60 fois plus rapide que ce qui est re-
commandé comme optimum pour les animaux, avec pour résultat la douleur et une détresse attribuable aux gaz qui se di-
latent et qui sont emprisonnés dans les cavités du corps.
(2) les animaux immatures résistent à l'hypoxie, et de plus longues périodes de vide sont exigées avant que la respiration
cesse.
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(3) la récompression accidentelle, avec le rétablissement des animaux blessés peut se produire.
(4) des boursouflages, des saignements, des vomissements, des convulsions, de l'urination, et de la défécation, qui sont
esthétiquement désagréables, peuvent se développer chez les animaux sans connaissance. 

Decompression is unacceptable for euthanasia because of numerous disadvantages.
(1) Many chambers are designed to produce decompression at a rate 15 to 60 times faster than that recommended as op-
timum for animals, resulting in pain and distress attributable to expanding gases trapped in body cavities.
(2) Immature animals are tolerant of hypoxia, and longer periods of decompression are required before respiration
ceases.
(3) Accidental recompression, with recovery of injured animals, can occur.
(4) Bleeding, vomiting, convulsions, urination, and defecation, which are aesthetically unpleasant, may develop in un-
conscious animals. 

Dans les GUIDELINES FOR HUMANE EUTHANASIA OF ANIMALS de l'American Veterinary Medical Association
on retrouve, repris du rapport 2000, ce même procédé considéré comme inacceptable, donc cruel (DOC 10). 
http://cousin.pascal1.free.fr/opr04K5A.pdf 

L'arrêté du 12 décembre 1997 relatif aux procédés d'immobilisation, d'étourdissement et de mise à mort des animaux et
aux conditions de protection animale dans les abattoirs indique dans son annexe IV "mise à mort des animaux - "3. Cais-
son à vide" que :
Les animaux doivent être mis en caisson étanche où le vide est rapidement réalisé par une pompe électrique puissante. 
Ici on demande que le vide soit  rapidement réalisé, or  la grande vitesse de décompression est justement dénoncée
comme facteur de souffrance par le rapport 2000 de l'AVMA.

L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (généralement appelée FAO : Food and Agriculture
Organization, une organisation spécialisée de l’ONU) a publié en 2001 une brochure intitulée : "MANUAL ON PROCE-
DURES FOR DISEASE ERADICATION BY STAMPING OUT" 
Dans le chapitre 3 méthodes d'abattage, aux autres moyens physiques, la décompression est mentionnée. On y lit que la
décompression est maintenant considérée comme inacceptable.
OTHER PHYSICAL METHODS - Decompression - This method is now regarded as unacceptable.
http://www.fao.org/DOCREP/004/Y0660E/Y0660E01.htm#ch1.3.4 

L'autorité européenne de sécurité des aliments a été sollicitée de donner un avis concernant la révision de la directive
86/609/CEE sur les animaux utilisés dans la recherche scientifique :
The EFSA Journal (2005) 292, 1-46 - Opinion on the “Aspects of the biology and welfare of animals used for experi-
mental and other scientific purposes” :
le tableau n° 4 page 37 : 
Les méthodes suivantes ne doivent pas être employées pour mettre à mort les oiseaux 
 ....... décompression (caisson à vide) ..
Table 4 - Characteristics of methods for euthanasia of birds

« The following methods are not to be used for killing birds: neck crushing,  decompression, exsanguination, carbon
dioxide, nitrous oxide, diethyl ether, chloroform, cyclopropane, hydrogen cyanide gas, trichlorethylene, methoxyflurane,
chloral hydrate, strychnine, nicotine, magnesium sulphate, ketamine and neuromuscular blocking agents »
http://cousin.pascal1.free.fr/opr03J0B.pdf (DOC 12)

CE PROCÉDÉ EST MAINTENANT INTERDIT EN EUROPE À CAUS E 
JUSTEMENT D'UN PROBLÈME DE SOUFFRANCE ANIMALE

Les caissons à vide - mon témoignage

Dans le but de montrer que les grosses associations généralistes ont toujours refusé de s'occuper des problèmes de bien-
être animal concernant les caissons à vide, je tiens à vous décrire comment, moi, simple citoyen sans moyens, ai réussi à
faire interdire le caisson à vide dans toute l'Union Européenne.

Chronologie

Dès 2003 Nadia Fontenaille (présidente de la SPOV Société Protectrice des Oiseaux des Villes) m'avait sensibilisé à
cette horreur et on lui avait dit que les services vétérinaires considèrent qu'il n'y a pas maltraitance si on laisse en fonc-
tionnement la pompe à vide pendant au moins 3 minutes. Elle m'avait dit que les autorités françaises considéraient que
ce procédé est indolore. 
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Fin 2004 Nadia Fontenaille et le docteur vétérinaire Philippe Bergès furent reçus au Ministère de l'Agriculture pour de-
mander un statut aux pigeons des villes et l'interdiction des caissons à vide. On leur rétorqua que les caissons à vide sont
respectueux de l'animal, avec une certaine condescendance dans le discours. 

Début 2005 je lançais une pétition internet demandant l'interdiction du caisson. Grâce aux contacts fournis par Nadia
Fontenaille je joignais par téléphone la SPA, des juristes (Cours d'Appel de Paris), etc. Ces personnes étaient incapables
de me fournir le moindre renseignement. 

Durant cette année 2005 j'explorais le web en langue anglaise pour en savoir plus. J'y trouvais une foule de rapports
scientifiques aussi bien pour la décompression que pour le gaz carbonique. Je découvrais que le caisson à vide était in-
terdit dans les pays anglo-saxons depuis longtemps. Bien que peu expert dans la langue de Shakespeare, à l'aide d'un bon
dictionnaire et d'un logiciel je traduisais peu à peu les documents. 

En avril 2006 j'écrivais à l'AVMA (American Veterinary Medical Association) par voie postale pour commander une pu-
blication scientifique sur la décompression, payant le montant demandé en liquide (des billets verts dans l'enveloppe). Je
ne reçu aucune réponse. C'est alors que Myriam, belge, grande protectrice des pigeons et parlant plusieurs langues m'ai-
da en joignant directement par téléphone l'AVMA pour leur demander le document en question. Ils lui télécopièrent gra-
tuitement celui-ci et m'en envoyèrent une photocopie à mon adresse personnelle gratuitement, n'ayant pas de trace de
mon premier courrier. Après tout coula de source : numérisation et mise en ligne de ce précieux document. Dans cette
publication on notait une longue liste d'autres publications sur le sujet remontant même avant la guerre. Considérant que
cette étude de 1978 était en fait la conclusion définitive d'une longue suite de publication, j'essayais d'en obtenir une
autre en vain : (Booth NH (1978) Effect of rapid decompression and associated hypoxic phenomena in euthanasia of ani-
mals: a review. Journal of the American Veterinary Medical Association 173 (3), 308-14); en effet personne aux USA,
malgré les efforts de Myriam, ne voulut se déplacer pour aller chercher ce document (bibliothèque réservée aux cher-
cheurs et universitaires). Grâce au docteur vétérinaire Philippe Bergès, je réussissais à contacter le Dr Mathieu Broussois
qui avait étudié les caissons à vide français, particulièrement ceux utilisés pour les pigeons, qui me donna des informa-
tions importantes sur le fonctionnement des caissons à vide français agréés. 
Je découvrais l'unique fabriquant Français de caisson à vide, qui en a fait maintenant une activité accessoire, et qui
adapte le dispositif à la demande des abattoirs, des communes, des entreprises de dépigeonnage et des associations de
piégeurs agréées : Société ARVEN 85200 Fontenay-le-Comte. Ainsi que des publications au journal officiel comme cel-
le-ci, renouvellement d'agrément d'un abattoir utilisant la décompression explosive pour les cailles : SARL Cailles Vallée
de la Vie, 2, boulevard des Capucines, 85190 Mache.
Tout s'éclaircissait. En effet en France il était obligatoire que les caissons à vide soient une méthode de décompression
explosive, décompression que les publications scientifiques anglo-saxonnes dénonçaient comme inacceptable et barbare.

L'association Stéphane Lamart organisait une manifestation le 14 décembre 2007 devant le Ministère de l'Agriculture
pour protester contre le massacre des pigeons. Stéphane obtint un rendez-vous par téléphone et voilà que je me rendis ce
14 décembre dans les bureaux du ministère. J'y rencontrais le docteur Erick Kérourio, chef du bureau de la protection
animale, et Mme Emmanuelle Soubeyran Conseillère technique Sécurité alimentaire, alimentation et bien-être animal
pour leur exposer mon point de vu, sur la décompression explosive à interdire le plus rapidement possible.

Le 22 février et le 3 mars 2008 je recevais à la suite, deux courriels de Michel Courat, vétérinaire français et membre de
l'Eurogroup for Animals comme Policy Officer pour les animaux de rente qui avait passé 9 ans dans les abattoirs anglais
en tant que Official Veterinarian et lead auditor. Il avait eu mes coordonnées par Ghislain Zuccolo directeur de l'associa-
tion PMAF (Protection Mondiale des Animaux de Ferme). 
Dans le deuxième courriel de mars il me disait : 
« J'ai rencontré la semaine dernière Mr Denis Simonin , « Evaluation Officer », à la Commission Européenne. C'est lui
qui prépare la révision de la législation sur l'abattage. Quand je lui ai proposé le texte concernant notre demande d'in-
terdiction des caissons à vide d'air (voir ci-dessous), il était tout à fait d'accord, à titre personnel. Toutefois il a besoin,
pour respecter la procédure officielle de savoir quel serait l'impact économique d'une telle mesure ».
Je lui répondis. Et puis je restais sans aucune nouvelle pendant plus d'un an, croyant l'affaire tombée à l'eau. 

En juin 2009 je consulte le texte en anglais du projet en cours de nouveau règlement européen sur l'abattage des animaux
de rente. Le caisson à vide n'y figure plus. En octobre je télécharge le texte du règlement définitif en français où le cais-
son a bien définitivement disparu.

From: Michel Courat M.Courat@eurogroupforanimals.org 
To: cousin99@free.fr 
Sent: Monday, March 03, 2008 3:29 PM
Subject: Utilisation des caissons à vide d'air 

Cher Mr Cousin, 

J'ai rencontré la semaine dernière Mr Denis Simonin , « Evaluation Officer », à la Commission Européenne. C'est lui
qui prépare la révision de la législation sur l'abattage. Quand je lui ai proposé le texte concernant notre demande d'in-
terdiction des caissons à vide d'air ( voir ci-dessous), il était tout à fait d'accord, à titre personnel. Toutefois il a be-
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soin, pour respecter la procédure officielle de savoir quel serait l'impact économique d'une telle mesure. 

Auriez-vous moyen  de  me transmettre  des  données chiffrées  sur  cette  pratique  d'abattage  :  nombre d'abattoirs,
nombre d'animaux tués ainsi pour la consommation humain, nombre de chambres utilisées pour la destruction des pi-
geons, etc. 

Merci d'avance. 

Michel Courat
Policy Officer - Farm Animals 

Eurogroup for Animals
6 rue des Patriotes
B - 1000 Brussels
Tel. + 32 (0)2 740 08 94
Fax + 32 (0)2 740 08 29
www.eurogroupforanimals.org  

PS:
B.1.1.4.4. Vacuum chambers 

Vacuum chambers are used in certain countries, especially France, to kill without bleeding certain animals for human
consumption (quails, pigeons, mallards). They are allowed to do so under directive 93/119, provided they are authori-
sed by the competent authority and comply with Article 3. Scientific studies have shown that loss of consciousness
and death was induced without pain provided vacuum was created slowly (ten minutes). In the vacuum chambers
used in abattoirs, vacuum is created within five seconds inducing an explosive decompression which causes an ex-
treme pain and distress to the birds, and leads to a slow death within 30 to 120 seconds. 

There is no justification for the use of such techniques as alternative methods exist. 
It is Eurogroup's position that:
The use of vacuum chambers must be prohibited

From: Michel Courat M.Courat@eurogroupforanimals.org 
To: cousin99@free.fr
Sent: Friday, February 22, 2008 8:40 AM
Subject: Methodes d'abattage en Angleterre 

Bonjour Pascal, 
Je m'appelle Michel Courat. Je suis un vétérinaire français et je viens d'arriver à Eurogroup for Animals comme Poli-
cy Officer pour les animaux de rente, après avoir passé 9 ans dans les abattoirs anglais en tant que Official Veterina-
rian et lead auditor. J'ai eu vos coordonnées par Ghislain. 
Je viens de jeter un bref coup d’œil sur votre site et l'ai trouvé très intéressant et très bien documenté. 
A l'heure actuelle , je finalise notre position concernant la révision de la directive 93/119 sur le BEA au moment de
l'abattage, et j'aurais besoin de vos lumières. Auriez vous des documents concernant une méthode utilisée en Angle-
terre pour tuer les animaux en cas de grippe aviaire et connue sous le nom de ventilation shutdown ? 
Merci d'avance. 
En attendant d'avoir le plaisir de vous rencontrer,
Très cordialement. 
Michel Courat

 PAR CES MOTIFS, et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin d’office, le plaignant conclut qu’il plaise
à Monsieur le Procureur de la République de poursuivre les auteurs ci-dessus mentionnés sous le chef de mauvais traite-
ment à animal domestique.

 Fait à Langey, le 02/11/2015

Pascal Cousin, Président de l'association Nos Amis Les Oiseaux - NALO
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2. LE STATUT DE CONSERVATION DES ESPECES (ARTICLES 1 ET 2)

2.1 Objectifs de ces articles

• L�article 1 définit l�objet auquel la Directive s�applique. La Directive porte sur les espèces,
c�est-à-dire sur toutes leurs populations et individus, quelle qu�en soit la provenance. Sont
exclues les populations de formes domestiques bien reconnaissables, même retournées à
l�état sauvage (ainsi les populations libres de pigeon de ville), comme le sont les espèces
dont la présence dans la Communauté ne résulte que de l�établissement de populations
délibérément ou accidentellement introduites ou de l�observation éventuelle d�individus
manifestement échappés de captivité. Sont également exclus les spécimens vivant en
captivité. La liste des espèces d�oiseaux vivant naturellement à l�état sauvage sur le
territoire européen des États membres est construite naturellement par l�addition des listes
acceptées par les commissions avifaunistiques des États membres ou à défaut par les
auteurs de listes avifaunistiques.

• L�article 2 de la Directive établit un objectif de protection de toutes les espèces d�oiseaux
couvertes par la Directive et lie cet objectif à la fois aux besoins écologiques des espèces et
aux exigences scientifiques, culturelles, récréatives et économiques du public. Il prévoit
explicitement une politique de conservation d�une part, de gestion et, en cas de besoin, de
restauration ou de limitation d�autre part.

2.2 Liste des oiseaux de l�Union européenne

Une liste des oiseaux de l�Union européenne actualisée avec les rapports des Commissions
Nationales d�Avifaune publiés jusqu�à fin 1999 est présentée à l�adresse internet suivante :
http://www.europa.eu.int/comm/environment/nature/directive/birdspage1_fr.htm

Cette liste suit la séquence, la systématique et la nomenclature adoptées par Voous (1973,
1977) avec quelques amendements apportés au cours d�une réunion d�experts qui s�est tenue
le 24 mars 1988. Certaines formes bien différenciées et parfois considérées comme espèces
sont indiquées ici. Elles sont mentionnées (inc.) à la suite des espèces auxquelles elles sont
actuellement rattachées, sans toutefois prendre position sur leur position taxonomique. Afin
de faciliter la comparaison avec les résultats de Sibley et Monroe qui sert de liste de référence
notamment dans le cadre des accords CITES, les synonymes sont indiqués et une liste qui suit
la séquence de Sibley et Monroe est proposée de façon alternative.

Pour qu�une espèce soit reprise dans la liste de l�Union européenne elle doit avoir été
observée à l�état sauvage dans au moins un des États membres et acceptée par une des
Commissions Nationales d�Avifaune et publiées dans leurs rapports annuels, sont exclues les
espèces dont l�origine est considérée comme douteuse par ces Commissions.

2.3 Tendances et statut des populations d�oiseaux

Une révision du statut des espèces d�oiseaux européens a été publiée par BirdLife
International en 1994. Il s�agit, à l�heure actuelle, de la meilleure information scientifique
disponible au niveau européen, ce qui a été reconnu par le Comité ORNIS d�accompagnement
de la Directive. Cette somme, résultat de quatre années de collectes de données et d�analyse, a
permis pour la première fois de documenter à l�échelle de notre continent et pour toute son
avifaune l�étendue et l�importance du déclin des oiseaux.
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Question N° :

71885

de M. Schneider André ( Union pour un Mouvement Populaire -

Bas-Rhin )

Question

écrite

Ministère interrogé > Alimentation, agriculture et pêche Ministère attributaire > Alimentation, agriculture et pêche

Rubrique > animaux Tête d'analyse > pigeons Analyse > prolifération. zones
urbaines. lutte et prévention

Question publiée au JO le :  page : 23/02/2010 1838

Réponse publiée au JO le :  page : 30/03/2010 3630

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche sur l'amélioration
des conditions de vie dans les villes où les pigeons se développent de plus en plus pour atteindre un nombre
susceptible de créer un risque sanitaire. Il lui demande si le protocole d'intervention qui date de 1999 a été adapté à
l'évolution pour réduire la population des pigeons (campagne d'effarouchement, capture...) tout en préservant le respect
de l'absence de mauvais traitements à animaux.

Texte de la réponse

En application du règlement sanitaire départemental (RDS) et du code général des collectivités territoriales, les maires
peuvent être amenés à adopter des mesures de contrôle de certaines populations animales pour prévenir les risques
liés à certaines maladies transmissibles à l'homme et pour limiter les nuisances parfois occasionnées. Il n'existe pas de
prescriptions réglementaires spécifiques concernant les opérations de limitation de populations de pigeons en zone
urbaine. Toutefois, les articles R. 521-1 ou R. 654-1 du code pénal réprimant respectivement les actes de cruauté, les
sévices graves ou les mauvais traitements envers les animaux s'appliquent à toutes les espèces animales. En tout état
de cause, les exigences relatives à la protection animale sont toujours rappelées aux sociétés désirant mettre au point
ou commercialiser des appareils d'euthanasie des pigeons ainsi qu'aux sociétés pratiquant leur capture et leur
euthanasie. La prolifération de pigeons constituant un problème complexe, il appartient aux responsables concernés de
mettre à profit l'ensemble des mesures disponibles conciliant à la fois le souhait de limitation des populations et les
impératifs liés à la protection animale. À titre d'exemple, l'installation de pigeonniers dits contraceptifs en ville pourrait à
première vue participer aux solutions visant à stabiliser les populations de pigeons. Cependant, une étude émanant de
l'institut scientifique et technique de l'animal en ville (ISTAV) en a analysé l'efficacité en concluant que cette solution, si
elle générait certes une bonne maîtrise de la population de pigeons du pigeonnier, ne modifiait pas obligatoirement le
biotope environnant et n'avait donc pas toujours une influence satisfaisante sur la population de pigeons extérieure au
pigeonnier. En effet, lors de l'implantation d'un pigeonnier, des pigeons s'y installent, des nids extérieurs sont libérés,
dans lesquels s'installent de nouveaux pigeons. Il ressort des débats d'experts que la meilleure politique de gestion de
ces populations passe par le maintien de la stabilité des effectifs. Cette démarche sera d'autant plus efficace qu'elle
aura recours à des méthodes basées sur l'éthologie de l'animal, notamment lors de sa reproduction mais également
qu'elle prendra en compte la gestion de son environnement. Il est nécessaire que la recherche scientifique apporte son
appui en la matière et que les urbanistes prennent ces éléments en considération. Les services concernés du ministère
de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche préparent actuellement un projet de décret portant interdiction du
recours à certaines méthodes de régulation des populations commensales, telles que le caisson à extracteur d'air pour
la destruction des pigeons, en application de la mesure n° 13 du plan d'actions des rencontres « animal et société ».
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Question N° :

2719

de Mme Poletti Bérengère ( Union pour un Mouvement Populaire -

Ardennes )

Question

écrite

Ministère interrogé > Écologie, développement et
aménagement durables

Ministère attributaire > Agriculture et pêche

Rubrique > animaux Tête d'analyse > pigeons Analyse > méthodes de capture

Question publiée au JO le :  page : 14/08/2007 5200

Réponse publiée au JO le :  page : 30/10/2007 6708

Date de changement d'attribution : 02/10/2007

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, du développement et de
l'aménagement durables, sur les méthodes utilisées pour capturer les pigeons de ville. La prolifération des pigeons en
milieu urbain crée des nuisances notamment aux bâtiments. C'est pourquoi les communes essaient d'enrayer cette
multiplication des pigeons dits de ville en les capturant, parfois avec des méthodes cruelles telles que l'utilisation de
caissons à vide d'air dans lesquels les oiseaux agonisent dans des souffrances atroces. Il est certes souvent nécessaire
d'empêcher dans les villes la multiplication des pigeons. Toutefois, cela devrait pouvoir se faire avec l'utilisation de
méthodes douces comme les graines contraceptives ou l'installation de pigeonniers... Aussi, elle lui demande s'il entend
prendre des mesures visant à obliger les maires à utiliser des méthodes dites douces pour capturer les pigeons de ville.
- Question transmise à M. le ministre de l'agriculture et de la pêche.

Texte de la réponse

En application du règlement sanitaire départemental et du code général des collectivités territoriales, les pouvoirs
publics peuvent être amenés à adopter des mesures de contrôle des populations de pigeons des villes pour prévenir les
risques liés à certaines maladies transmissibles à l'homme et pour limiter les nuisances occasionnées par ces oiseaux.
Il n'existe pas de prescriptions réglementaires spécifiques concernant les opérations de limitation de population de
pigeons en zone urbaine. Toutefois, les articles 521 ou R. 654-1 du code pénal réprimant respectivement les actes de
cruauté, les sévices graves ou les mauvais traitements envers les animaux s'appliquent à toutes les espèces animales
et permettent donc de sanctionner des pratiques qui pourraient générer des souffrances aux oiseaux capturés. En tout
état de cause, les exigences relatives à la protection animale sont toujours rappelées aux sociétés désirant mettre au
point ou commercialiser des appareils d'euthanasie des pigeons ainsi qu'aux sociétés pratiquant leur capture. Une
réflexion est en cours actuellement afin de restreindre, de façon réglementaire, les procédés utilisés pour l'euthanasie
des pigeons, en adéquation avec les impératifs de la protection animale. La législation, dans le cadre des pouvoirs de
police qui sont dévolus aux maires et préfets sous l'autorité du Premier ministre (article 37, alinéa 2), permettant de
proposer des dispositions par décret simple, dans la mesure où celui-ci ne présente pas de sanctions, le ministère de
l'agriculture et de la pêche souhaite présenter un projet de décret simple qui permettra de fixer, par arrêté, la liste des
procédés autorisés pour la limitation des populations de pigeons des villes. Cette démarche permettra un encadrement
plus rigoureux techniquement des actions d'euthanasie des pigeons qui sont parfois dénoncées par les associations de
protection animale. L'installation de pigeonniers en ville participe aux solutions visant à stabiliser les populations de
pigeons et limiter l'arrivée de nouvelles colonies. Cela a déjà été mis en place dans l'agglomération parisienne. La
mairie de Paris a émis le voeu d'en faire installer un dans chaque arrondissement de la capitale. Toutefois, cela ne
constitue pas une alternative entièrement satisfaisante. La prolifération de pigeons constituant un problème complexe, il
appartient ainsi aux responsables concernés de mettre à profit l'ensemble des mesures disponibles conciliant à la fois
les nécessités de limitation des populations et les impératifs de la protection animale.
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RILLIEUX-LA-PAPE. Des dizaines de pièges à
pigeons vont être posés en ville
Nuisances. De nombreux riverains se plaignent de la prolifération des pigeons.
Leur capture débutera ce mois-ci et sera effectuée par une association de l’Ain.

Depuis plusieurs mois, certains secteurs de la
ville sont littéralement envahis par les pigeons.
Suite au dernier conseil municipal du 24
septembre et aux plaintes des habitants, le
maire Alexandre Vincendet a pris la décision de
faire capturer les volatiles.

« Après avoir contacté plusieurs fois la
préfecture, sans suite, avoir évoqué la venue
d’un fauconnier, trop cher et avec un résultat
relatif, nous avons opté pour la capture. Une
solution qui ne donne lieu à aucun avis
préfectoral puisque les pigeons sont pris vivants
», détaille-t-on au cabinet du maire.

Les opérations de capture se feront en partenariat avec l’ADPGA (Association départementale
des piégeurs et gardes de l’Ain). Une convention étant signée entre la municipalité et
l’association pour une durée d’un an environ.

2,20 € par pigeon

« Nous aurions simplement aimé que les bailleurs prennent part à la dépense », regrette-t-on à
la mairie. Des frais néanmoins peu importants : une participation forfaitaire de 20 € et une
somme de 2,20 € par pigeon piégé, le montant étant calculé sur la base de 150 captures.

La pose des cages par un piégeur de l’ADPGA devrait être réalisée au courant du mois
d’octobre. Avec une priorité pour les quartiers des Semailles, du Bottet, des Verchères, des
Alagniers et du Mont-Blanc.

Les sols sont recouverts de fientes

Les riverains s’y plaignent en effet que les pigeons se reproduisent sur leurs loggias. Les sols
y sont recouverts de fientes, pleines de vers. C’est le cas chez Martine qui, de retour de
vacances, a eu la surprise de voir son balcon être devenu un véritable pigeonnier.
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Ces captures devraient aussi donner fin à de sévères querelles de voisinage, entre les anti et
les pro-pigeons. Certains ne pouvant plus les voir, et d’autres qui continuent à les nourrir, voire
à en faire l’élevage malgré l’interdiction.

De notre correspondant local, Jean-Michel Perrier
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Que deviennent les animaux capturés ?

Dans la plupart des cas, « les pigeons capturés
sont  récupérés  et  tout  d�abord installés  dans
notre  volière,  précise  le  président  de
l�Association  départementale  des  piégeurs  et
gardes  de  l�Ain  Jean-Jacques  Fristot.  Ils  y
restent quelque temps, puis sont mis dans une
machine  homologuée où le  vide d�air  est fait.
Les  pigeons  partent  ensuite  à  l�équarrissage.
Ces opérations  sont établies  sous  le contrôle
des services vétérinaires. »

> Soyez le 1er informé, inscrivez-vous gratuitement
à nos newsletters, cliquez ici
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Agent or method Comments
Air embolism Air embolism may be accompanied by convulsions, opisthotonos, and vocaliza-

tion. If used, it should be done only in anesthetized animals.
Blow to the head Unacceptable for most species.
Burning Chemical or thermal burning of an animal is not an acceptable method of

euthanasia.
Chloral hydrate Unacceptable in dogs, cats, and small mammals.
Chloroform Chloroform is a known hepatotoxin and suspected carcinogen and, therefore,

is extremely hazardous to personnel.
Cyanide Cyanide poses an extreme danger to personnel and the manner of death is

aesthetically objectionable. 
Decompression Decompression is unacceptable for euthanasia because of numerous

disadvantages.
(1) Many chambers are designed to produce decompression
at a rate 15 to 60 times faster than that recommended as optimum for ani-
mals, resulting in pain and distress attributable to expanding gases trapped
in body cavities. 
(2) Immature animals are tolerant of hypoxia, and longer periods of 
decompression are required before respiration ceases. 
(3) Accidental recompression, with recovery of injured animals, can occur. 
(4) Bleeding, vomiting, convulsions, urination, and defecation, which are 
aesthetically unpleasant, may develop in unconscious animals.

Drowning Drowning is not a means of euthanasia and is inhumane.
Exsanguination Because of the anxiety associated with extreme hypovolemia, exsanguination 

should be done only in sedated, stunned, or anesthetized animals. 
Formalin Direct immersion of an animal into formalin, as a means of euthanasia, is 

inhumane.
Household products and solvents Acetone, quaternary compounds (including CCl4), laxatives, clove oil, dimethylketone, quaternary ammonium products*, antacids, and other com-

mercial and household products or solvents are not acceptable agents for 
euthanasia.

Hypothermia Hypothermia is not an appropriate method of euthanasia.
Neuromuscular blocking agents When used alone, these drugs all cause respiratory arrest before loss of conscious-

(nicotine, magnesium sulafte, ness, so the animal may perceive pain and distress after it is immobilized.
potassiumchloride, all curariform 
agents)

Rapid freezing Rapid freezing as a sole means of euthanasia is not considered to be humane.
If used, animals should be anesthetized prior to freezing. 

Strychnine Strychnine causes violent convulsions and painful muscle contractions.
Stunning Stunning may render an animal unconscious, but it is not a method of euthana-

sia (except for neonatal animals with thin craniums). If used, it must be 
immediately followed by a method that ensures death.

Tricaine methane sulfonate (TMS, MS 222) Should not be used for euthanasia of animals intended as food.
*Roccal D Plus, Pharmacia & Upjohn, Kalamazoo, Mich.

Appendix 4
Some unacceptable agents and methods of euthanasia (refer to text for details)
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GUIDELINES FOR HUMANE EUTHANASIA OF ANIMALS 

1

Information from the 2000 Report of the AVMA Panel on Euthanasia 

Excerpted from the Journal of the American Veterinary Medical Association,

Vol. 218, No. 5, Pages 669-696 ©American Veterinary Medical Association, 2001.  All Rights Reserved. 

INTRODUCTION
The practice of veterinary medicine is complex and involves diverse animal species. Whenever possible, a 

veterinarian experienced with the species in question should be consulted when selecting the method of 

euthanasia, particularly when little species-specific euthanasia research has been done. 

The recommendations in this report are intended to serve as guidelines for veterinarians who must then 

use professional judgment in applying them to the various settings where animals are to be euthanatized. 

In the context of this report, euthanasia is the act of inducing humane death in an animal. It is our 

responsibility as veterinarians and human beings to ensure that if an animal�s life is to be taken, it is done 

with the highest degree of respect, and with an emphasis on making the death as painless and distress free 

as possible. Euthanasia techniques should result in rapid loss of consciousness followed by cardiac or 

respiratory arrest and the ultimate loss of brain function. In addition, the technique should minimize 

distress and anxiety experienced by the animal prior to loss of consciousness. The absence of pain and 

distress cannot always be achieved. This report attempts to balance the ideal of minimal pain and distress 

with the reality of the many environments in which euthanasia is performed. 

It is imperative that death be verified after euthanasia and before disposal of the animal. An animal in 

deep narcosis following administration of an injectable or inhalant agent may appear dead, but might 

eventually recover. Death must be confirmed by examining the animal for cessation of vital signs, and 

consideration given to the animal species and method of euthanasia when determining the criteria for 

confirming death. 

GENERAL CONSIDERATIONS 
In evaluating methods of euthanasia, the 2000 AVMA panel on euthanasia used the following criteria: (1) 

ability to induce loss of consciousness and death without causing pain, distress, anxiety, or apprehension; 

(2) time required to induce loss of consciousness; (3) reliability; (4) safety of personnel; (5) 

irreversibility; (6) compatibility with requirement and purpose; (7) emotional effect on observers or 

operators; (8) compatibility with subsequent evaluation, examination, or use of tissue; (9) drug 

availability and human abuse potential; (10) compatibility with species, age, and health status; (11) ability 

to maintain equipment in proper working order; and (12) safety for predators/scavengers should the 

carcass be consumed. 

PHYSICAL METHODS 
Physical methods of euthanasia include captive bolt, gunshot, cervical dislocation, decapitation, 

electrocution, microwave irradiation, kill traps, thoracic compression, exsanguination, stunning, and 

pithing. When properly used by skilled personnel with well-maintained equipment, physical methods of 

euthanasia may result in less fear and anxiety and be more rapid, painless, humane, and practical than 

other forms of euthanasia. Exsanguination, stunning, and pithing are not recommended as a sole means of 

euthanasia, but should be considered adjuncts to other agents or methods. 

Some consider physical methods of euthanasia aesthetically displeasing. There are occasions, however, 

when what is perceived as aesthetic and what is most humane are in conflict. Physical methods may be 

the most appropriate method for euthanasia and rapid relief of pain and suffering in certain situations. 

Personnel performing physical methods of euthanasia must be well trained and monitored for each type of 

physical technique performed. That person must also be sensitive to the aesthetic implications of the 

method and inform onlookers about what they should expect when possible. 
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Appendix 2 
Some unacceptable agents and methods of euthanasia 

AGENT OR METHOD COMMENTS

Air embolism Air embolism may be accompanied by convulsions, 

opisthotonos and vocalization. If used, it should be done only in 

anesthetized animals. 

Blow to the head Unacceptable for most species. 

Burning Chemical or thermal burning of an animal is not an acceptable 

method of euthanasia. 

Chloral hydrate Unacceptable in dogs, cats, and small mammals. 

Chloroform Chloroform is a known hepatotoxin and suspected carcinogen, 

and therefore extremely hazardous to personnel. 

Cyanide Cyanide poses an extreme danger to personnel and the manner 

of death is aesthetically objectionable. 

Decompression Decompression is unacceptable for euthanasia because of 

numerous disadvantages. (1) Many chambers are designed to 

produce decompression at a rate 15 to 60 times faster than that 

recommended as optimum for animals, resulting in pain and 

distress attributable to expanding gases trapped in body cavities. 

(2) Immature animals are tolerant of hypoxia, and longer 

periods of decompression are required before respiration ceases. 

(3) Accidental recompression, with recovery of injured animals 

can occur. (4) Bloating, bleeding, vomiting, convulsions, 

urination, and defecation, which are aesthetically unpleasant, 

may develop in unconscious animals. 

Drowning Drowning is not a means of euthanasia and is inhumane. 

Exsanguination Because of the anxiety associated with extreme hypovolemia, 

exsanguination should be done only in sedated, stunned, or 

anesthetized animals.  

Formalin Direct immersion of an animal into formalin, as a means of 

euthanasia, is inhumane. 

Household Products and Solvents Acetone, quaternary compounds (including CCl4), laxatives, 

clove oil, dimethylketone, quaternary ammonium products,a

acids, and other commercial and household products or solvents 

are not acceptable agents for euthanasia. 

Hypothermia Hypothermia is not an appropriate method of euthanasia. 

Neuromuscular blocking agents (nicotine, 

magnesium sulfate, potassium chloride, all 

curariform agents) 

When used alone, these drugs all cause respiratory arrest before 

unconsciousness, so the animal may perceive pain and distress 

after it is immobilized.  

Rapid freezing Rapid freezing as a sole means of euthanasia is not considered 

to be humane. If used, animals should be anesthetized prior to 

freezing.

Strychnine Strychnine causes violent convulsions and painful muscle 

contractions. 

Stunning Stunning may render an animal unconscious, but it is not a 

method of euthanasia (except for neonatal animals with thin 

craniums). If used, it must be immediately followed by a 

method that ensures death. 

Tricaine methane sulfonate (TMS, MS 

222) 
Should not be used for euthanasia of animals intended as 

food.

*Roccal D Plus, Pharmacia & Upjohn, Kalamazoo, Michigan 
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Table 4 - Characteristics of methods for euthanasia of birds 

 

Changed from Close et al. * was +; was 4 

The following methods may only be used on unconscious birds: decapitation, pithing, 

nitrogen, potassium chloride. 

 

The following methods are not to be used for killing birds: neck crushing, decompression, 

exsanguination, carbon dioxide, nitrous oxide, diethyl ether, chloroform, cyclopropane, 

hydrogen cyanide gas, trichlorethylene, methoxyflurane, chloral hydrate, strychnine, nicotine, 

magnesium sulphate, ketamine and neuromuscular blocking agents 

 
Rapidity: ++ very rapid, + rapid, - slow. Efficacy: ++ very effective, + effective, - not effective. Ease of use: 

++ easy to use, + requires expertise, - requires specialist training. Operator safety: ++ no danger, + little danger, 

- dangerous. Aesthetic value: ++ good aesthetically, +acceptable for most people, - unacceptable for many 

people. Rating: 1-5 with 5 as highly recommended 

Agent Rapidity Efficacy 

 

Ease 

of 

use 

Operator

safety 

 

Aesthetic 

value 

Overall 

rating 

(1-5) 

Remarks 

 

Sodium 

pentobarbitone 

++ ++ + + ++ 5 Acceptable 

T-61 ++ ++ + + ++ 4 Requires expertise: 

acceptable for 

small birds only 

(<250 g) 

Inert gases (Ar, N2) ++ ++ ++ ++ + 4 Acceptable. But 

more research 

needed for nitrogen 

Halothane, enflurane, 

isoflurane 

++ ++ ++ + ++ 4 Acceptable 

Maceration ++ ++ ++ ++ - 4 Acceptable for 

chicks up to 72 h 

*Cervical dislocation 

decapitation 

++ ++ - ++ - * 3 ** Acceptable for 

small and young 

birds (<250 g) if 

followed by 

destruction of the 

brain 

Microwave ++ ++ - ++ + 3 To be used by 

experienced 

personnel only and 

specific equipment. 

Not a routine 

procedure 

Concussion ++ ++ - ++ - 3 Acceptable  

 

Electrocution ++ ++ + - - 3 Danger to operator. 

Use of special 

equipment  

Other methods 

Preferable 

Carbon monoxide + + ++ - - 1 Danger to operator 


